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Message du maire 

Un moment historique à Nominingue 

Encore une fois cette année, les Gardiens du Patrimoine Archéologique des Hautes-Laurentides ont 

été fondés et sont dirigés par madame Sylvie Constantin et monsieur Sylvain Généreux qui             

ont procédé à des fouilles archéologiques.  

Ces fouilles ont eu lieu sur le bord du lac Nominingue à la hauteur du chemin de l’Aubépine. Ils 

étaient accompagnés par des archéologues professionnels de l’Université de Laval et de l’Université 

de Montréal. En 2021, ces fouilles ont été historiques, car elles furent faites avec la présence des 

membres de la communauté autochtone de Kitigan Zibi.  

Pour la première fois dans la région, des membres de la culture des Premières Nations participaient à 

des recherches concernant leurs ancêtres présents sur le territoire depuis des milliers d’années. Il est 

important de noter que les peuples autochtones nomades sont passés par Nominingue et la région, 

des siècles avant l’arrivée des Européens. Tout ce travail et ces recherches permettront la réécriture 

de notre histoire. C’est ainsi possible pour les peuples autochtones de reprendre, avec l’aide de 

groupe comme les Gardiens du Patrimoine Archéologique, possession d’artéfacts qui appartenaient à 

leurs ancêtres. Nous espérons que dans les années futures cette collaboration se poursuive et mène à 

une meilleure connaissance de notre histoire commune. 

Pour nos enfants  

Nous espérons que vous avez passé un été agréable, reposant et que vous avez su profiter de la belle 

nature qui nous entoure. Bravo aux monitrices et moniteurs du camp de jour municipal                

Nomicamp pour leur très beau travail! Bon retour en classe et bonne année scolaire! 

Georges Décarie, maire 

 

La Municipalité vous invite à      
participer à la prochaine séance 

ordinaire du conseil :  

Lundi 13 septembre 2021 à 19 h 30 
Salle J.-Anthime Lalande 

2112, chemin du Tour-du-Lac 

Bulletin 

Municipal 
Dans ce numéro :  

Aide-mémoire 
Prochain  versement de taxes :  

Samedi 18 septembre 2021 

Prochain RDD/écocentre mobile : 
Samedi 4 septembre 2021, de 9 h à 16 h, 

derrière l’hôtel de ville 

Collecte des volumineux : 
Dès mardi 7 septembre 2021 

Fête du Travail 
La Municipalité sera fermée : 

Lundi 6 septembre 2021 
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Échos du conseil 

1- Demande au gouvernement du Québec d’abaisser la concentration maximale acceptable de radon au Code de construction  

Étant donné que la Société d’habitation du Québec (SHQ) a indiqué la présence de concentration de radon dans certains secteurs de la 

MRC d’Antoine-Labelle, dont celui de la municipalité de Nominingue, le conseil municipal demande au gouvernement du Québec de 

modifier le Code de construction afin d’abaisser à 200 Bq/m3 la concentration maximale acceptable de radon pour suivre la ligne       

directrice canadienne. Cette résolution sera transmise à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, madame Andrée  Laforest, 

à la députée de Labelle, madame Chantale Jeannotte ainsi qu’à la Régie du bâtiment du Québec. 

2- Nouvelle candidature au Comité consultatif d’urbanisme  

Suite à l’appel de candidature lancé dans le bulletin municipal du mois de juin dernier, monsieur Jean Canac-Marquis a été nommé 

membre du Comité consultatif d’urbanisme et ce, jusqu’en juillet 2023.  

Bibliothèque 

Heures d’ouverture 

Mardi et mercredi :  10 h à 12 h et 13 h à 17 h  

Jeudi et vendredi :  13 h à 19 h 

Samedi :  10 h à 15 h 

Vente de livres usagés, une réussite! 
La bibliothèque municipale de Nominingue 

tient à remercier tous ceux et celles qui sont 

venus encourager les jeunes du Nomicamp le 

vendredi 30 juillet dernier, au terrain de    

baseball, en effectuant l’achat de livres      

usagés. Tous les fonds amassés iront       

directement au Nomicamp.  

Un grand merci du fond du cœur!   Vous aimeriez recevoir l’infolettre de la bibliothèque pour 

connaitre les nouveautés et les activités? Ce service permet 

aussi de vous envoyer un petit rappel avant l’échéance de 

votre prêt! 

Vous pouvez nous faire parvenir votre courriel à                                               

biblio@municipalitenominingue.qc.ca ou vous inscrire 

par téléphone au 819 278-3384, poste 234 ou en vous   

présentant au comptoir de votre bibliothèque municipale. 

Venez découvrir les deux tables de jeux installées à        

l’extérieur, près de l’entrée de la bibliothèque, pour y jouer 

une partie de serpents et échelles ou bien d’échecs!       

Demandez vos jetons à la bibliothécaire.  

mailto:bibliotheque@municipalitenominingue.qc.ca
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RÉUNIONS ALCOOLIQUES ANONYMES  

Si vous éprouvez des difficultés à contrôler votre façon de boire ou si elle 

vous cause des inquiétudes et des problèmes, « AA » t’invite a ses réunions 

et discussions les vendredis soir à 20 h au sous-sol de l’hôtel de ville 

de Nominingue, dans la salle intermédiaire (l’entrée est située à l’arrière). 

Les « AA » ne vous promettent pas de résoudre vos problèmes, mais ils     

peuvent vous montrer comment apprendre à vivre sans alcool, un jour à la 

fois. 

Pour information : 819 623-6677  

Erratum! Une erreur s’était glissée dans le bulletin du mois de juillet 

dernier concernant le numéro de téléphone. Nous nous excusons 

pour la confusion. 

L’HERBE À POUX est une plante vivace que nous          

retrouvons principalement sur les bordures de routes et 

trottoirs et près des zones déboisées.  

Allergies et symptômes 

Irritation et écoulement nasal, éternuements à répétitions, 

yeux rouges, enflés et larmoyants, congestion des sinus et 

problèmes respiratoires. 

Contrôle et prévention 

Déracinez cette herbe, recouvrir le sol de matériaux avec du 

paillis, implantez un couvert végétal compétitif et coupez 

régulièrement la pelouse. 

L’HERBE À PUCE est vivace et peut adopter différentes 

formes : buissonnante, rampante ou grimpante. Elle pousse 

à l’orée des bois, dans les terrains incultes et en bordure des 

routes ou des cours d’eau. La sève renferme un allergène 

qui cause une douloureuse inflammation de la peau chez      

environ 85 % de la population. Cette substance peut     

adhérer aux outils, aux vêtements et au pelage des animaux. 

Symptômes 

Les symptômes se manifestent entre 24 et 48 heures après 

le contact avec la plante ou l’objet contaminé. Le premier 

signe est une vive démangeaison qui peut être accompagnée 

de rougeurs, d’une enflure et de formation de cloques. Ces 

dernières peuvent se rompre, suinter et se couvrir de 

croûtes. Les symptômes disparaissent entre 7 à 10 jours. 

Cependant, la guérison des réactions sévères peut nécessiter 

plus de 3 semaines. 

Traitement 

Se laver les mains, les vêtements et les objets contaminés 

plusieurs fois à l’eau savonneuse. Les animaux doivent aussi 

être lavés à l’eau et au savon. Appliquez des compresses 

d’eau fraîche imbibées d’une solution de bicarbonate de 

soude pour calmer la démangeaison. Certains médicaments 

en vente libre peuvent procurer un soulagement. 

Éradication 

Arrachez la plante, étouffez l’herbe à puce en la recouvrant 

d’un matériel épais pendant au moins un an et couvrir le sol 

jusqu’à 2 mètres autour du plant, utilisez un pesticide et se 

défaire des débris végétaux en les plaçant dans un sac à 

ordures ou en les enfouissant profondément dans le sol.  

Ne jamais les composter ou les brûler. L’inhalation de 

fumée pourrait causer une réaction pulmonaire sévère.  

Pour plus de détails concernant la réglementation          

municipale, veuillez consulter le lien suivant : 

https://www.municipalitenominingue.qc.ca/fra/wp-

content/uploads/reglements/Reglement_2008-

312_FINAL.pdf 

Aidez-nous à dénoncer l’herbe à poux ou l’herbe à puce              

en communiquant avec nous au 819 278-3384. 

 

Lac des Grandes-Baies 

En période estivale, les sentiers de ski de fond 

partant du bout du chemin des Buses sont         

accessibles GRATUITEMENT pour faire de la 

randonnée pédestre, du vélo ou du « fat bike ». 

Bénévoles recherchés pour le transport médical - Urgent! 

La pénurie de bénévoles pour les transports 

médicaux à l’Action Bénévole de la Rouge      

a de sérieuses conséquences sur les patients  

devant recevoir des traitements médicaux  

souvent essentiels à leur survie. L’ABR lance 

aujourd’hui un cri d’alarme à toute la          

population de la Vallée de la Rouge en vue de recruter de nouveaux   

chauffeurs bénévoles pour être en mesure de maintenir ce service essentiel 

dans la région. 

Pour faire du transport médical, la personne doit posséder son propre 

véhicule et avoir du temps libre pour accompagner des patients aux lieux 

des rendez-vous médicaux. L’ABR offre une indemnisation aux chauffeurs 

pour les frais de déplacement (kilométrage, repas le cas échéant) et fournit 

une cloison protectrice pour chaque véhicule afin de protéger les        

chauffeurs et leurs passagers. L’ABR recherche des bénévoles aimant    

conduire et qui ont à cœur d’aider les gens ayant des besoins médicaux. 

Pour de plus amples informations, communiquez avec l’Action Bénévole 

de la Rouge au 819 275-1241, poste 7. 

Urbanisme, réglementation et  
environnement 

Concert du DUO SIMILIA 

Consacré le meilleur « duo flute et guitare » par le    

magazine Classical Guitar du Royaume-Uni, Similia a 

enregistré quatre disques sous étiquette « Analekta »,        

dont deux nominations et un prix Félix pour l’album   

« Nota del Sol » à l’ADISQ. Depuis 20 ans, le duo Similia s’est fait con-

naitre internationalement en donnant près de 500 concerts dans plus de    

13 pays. Dans le cadre du Festival Stradivaria, Nadia et Annie Labrie vous 

feront découvrir les plus belles pièces du répertoire pour flute et guitare! 

Quand : Dimanche 19 septembre 2021, à 14 h 

Endroit : Église de Nominingue 

Coût : GRATUIT 

Pour information : madame Marielle Bellefleur, présidente 

 438 392-6847 

L’HERBE À POUX est une plante vivace que nous          

retrouvons principalement en bordure des routes et       

trottoirs et près des zones déboisées.  

Allergies et symptômes 

Irritation et écoulement nasal, éternuements à répétition, 

yeux rouges, enflés et larmoyants, congestion des sinus et 

problèmes respiratoires. 

Contrôle et prévention 

Déracinez cette herbe, recouvrir le sol de matériaux avec du 

paillis, implantez un couvert végétal compétitif et coupez 

régulièrement la pelouse. 

L’HERBE À PUCE est vivace et peut adopter différentes 

formes : buissonnante, rampante ou grimpante. Elle pousse 

à l’orée des bois, dans les terrains incultes et en bordure des 

routes ou des cours d’eau. La sève renferme un allergène 

qui cause une douloureuse inflammation de la peau chez      

environ 85 % de la population. Cette substance peut     

adhérer aux outils, aux vêtements et au pelage des animaux. 

Symptômes 

Les symptômes se manifestent entre 24 et 48 heures après 

le contact avec la plante ou l’objet contaminé. Le premier 

signe est une vive démangeaison qui peut être accompagnée 

de rougeurs, d’une enflure et de formation de cloques. Ces 

dernières peuvent se rompre, suinter et se couvrir de 

croutes. Les symptômes disparaissent entre 7 à 10 jours. 

Cependant, la guérison des réactions sévères peut nécessiter 

plus de 3 semaines. 

Traitement 

Se laver les mains, les vêtements et les objets contaminés 

plusieurs fois à l’eau savonneuse. Les animaux doivent aussi 

être lavés à l’eau et au savon. Appliquez des compresses 

d’eau fraîche imbibées d’une solution de bicarbonate de 

soude pour calmer la démangeaison. Certains médicaments 

en vente libre peuvent procurer un soulagement. 

Éradication 

Arrachez la plante, étouffez l’herbe à puce en la recouvrant 

d’un matériel épais pendant au moins un an et couvrir le sol 

jusqu’à 2 mètres autour du plant. Utilisez un pesticide et se 

défaire des débris végétaux en les plaçant dans un sac à 

ordures ou en les enfouissant profondément dans le sol.  

Ne jamais les composter ou les bruler. L’inhalation de 

fumée pourrait causer une réaction pulmonaire sévère.  

Pour plus de détails concernant la réglementation          

municipale, veuillez consulter le lien suivant : 

m u n i c i p a l i t e n o m i n i n g u e . q c . c a / f r a / w p -

content/uploads/reglements/Reglement_2008-

312_FINAL.pdf 

Aidez-nous à éliminer l’herbe à poux et l’herbe à puce en 

communiquant avec nous au 819 278-3384, poste 221. 
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Élections municipales 2021 - 7 novembre 2021 

Dans le bulletin municipal du mois de juillet dernier, il était question de la « qualité d’électeur », des modalités du vote par correspondance 
et de la nouveauté pour les personnes âgées de 70 ans et plus, de pouvoir utiliser ce mode de votation, ainsi que de la période de mise     
en candidature pour les futurs candidats aux prochaines élections, qui pourront déposer leur déclaration de candidature entre le               
17 septembre et le 1er octobre 2021. 

Voici maintenant les étapes importantes du calendrier électoral à venir : 

• L’inscription, la modification et la révision de la liste électorale : journées à déterminer entre le 4 et le 29 octobre 2021; 

• La journée du vote par anticipation : 31 octobre 2021; 

• Dernier jour pour recevoir les bulletins de vote par correspondance : 5 novembre 2021; 

• Le vote le jour du scrutin : 7 novembre 2021; 

• Le dépouillement et le recensement des votes ainsi que la diffusion des résultats : 7 novembre 2021. 

En ce qui concerne le recrutement du personnel électoral, il y aura plusieurs postes à combler. Si vous 
avez envie de travailler aux prochaines élections municipales, nous vous invitons à consulter le site Web 
de la Municipalité, sous l’onglet « élections et référendums » ou à vous procurer un formulaire de       
demande d’emploi auprès de la réception de l’hôtel de ville. 

Nominingue  
municipalitenominingue.qc.ca 
 

facebook.com/municipalitenominingue 
 

nominingue.appvoila.com 
 

Heures d’ouverture:   Lundi au vendredi 

                                  8 h à 12 h  

  13 h à 16 h  

2110, chemin du Tour-du-Lac 
Nominingue (Québec)  J0W 1R0 
 
 

Téléphone :   819 278-3384 
 

Télécopieur : 819 278-4967 
 

Courriel : reception@municipalitenominingue.qc.ca 

Conseils de santé et de sécurité sur les plans d’eau 
Pour de nombreux Canadiens, l’été évoque le plaisir des activités de plein air telles que         

la pêche et les promenades en bateau à moteur, en canot-kayak ou en planche nautique.   

Malheureusement, des décès tragiques et ayant pourtant pu être évités en lien avec la        

navigation de plaisance se produisent chaque année à l'échelle du Canada. 

Portez toujours un gilet de sauvetage ou un vêtement de flottaison individuel (VFI)  

Portés correctement ils sont un article de sécurité essentiel pour toute personne qui s’apprête 

à partir en bateau. Il vous permet de rester à la surface si vous tombez soudainement ou 

involontairement dans l’eau, il réduit l’impact initial d’une chute dans l’eau froide (le choc de 

l’eau froide pour les muscles) et peut vous permettre de vous rendre en lieu sûr. Toutes      

les personnes à bord, y compris les bons nageurs, devraient porter ou avoir un gilet de     

sauvetage ou un VFI dans l’embarcation (un par personne). 

Soyez conscient des conditions environnementales  

Vérifiez les conditions météorologiques et aquatiques avant de vous mettre en route et surveillez les changements éventuels durant la 

sortie. Retournez au lieu sûr le plus près si les conditions changent. La présence de l’eau froide, du vent, des vagues, des courants et de la 

noirceur rend les activités de navigation de plaisance beaucoup plus dangereuses.  

Restez alerte et assurez-vous d’avoir la maitrise de vos facultés  

Ne consommez jamais d’alcool avant ni pendant une sortie en bateau.  

Planifiez et préparez l’activité 

Assurez-vous que le conducteur du bateau a de l’expérience, que le bateau est chargé correctement et qu’il y a de l’équipement de sécurité 

approprié à bord. Prévoir également un plan d’urgence.  

Les gilets de sauvetage et les VFI sont offerts dans plusieurs couleurs. La Croix-Rouge canadienne recommande les couleurs vives,     

puisqu’elles augmentent la visibilité dans l’eau. Elles doivent être de la bonne taille pour être efficaces. La taille se déf inie en fonction du 

tour de poitrine chez les adultes et du poids chez les enfants – lisez bien l’étiquette pour obtenir les détails. Choisissez-en un homologué 

par Transports Canada qui est confortable, mais bien ajusté et qui n’entrave pas les mouvements.  

Source : croixrouge.ca/natation | 1 877-356-3226  

https://www.municipalitenominingue.qc.ca/
https://www.facebook.com/municipalitenominingue
https://nominingue.appvoila.com/fr/
mailto:reception@municipalitenominingue.qc.ca

